
Quelles sont les conditions et la procédure d'un licenciement
pour motif économique au Luxembourg ?

Réponse courte

Un licenciement pour motif économique au Luxembourg exige une cause réelle et sérieuse liée aux
nécessités du fonctionnement de l'entreprise (difficultés économiques, mutations technologiques,
réorganisation nécessaire ou cessation d'activité), prouvée par des éléments objectifs. L'employeur doit
respecter une procédure stricte : notification écrite motivée, préavis légal (2 à 6 mois selon ancienneté), et
possibilité d'entretien préalable pour les entreprises de 150 salariés ou plus. Le salarié licencié bénéficie
d'une priorité de réembauchage pendant un an s'il en fait la demande écrite. Pour les entreprises de 15
salariés ou plus, une notification au Comité de conjoncture est obligatoire. Important : contrairement au
licenciement pour inaptitude, l'employeur n'a aucune obligation légale de reclassement en cas de
licenciement économique.

Définition

Le licenciement pour motif économique est une rupture du contrat de travail initiée par l'employeur pour
des raisons non inhérentes à la personne du salarié, mais fondées sur les nécessités du fonctionnement
de l'entreprise (article L.124-11). Ces motifs peuvent être des difficultés économiques, des mutations
technologiques, une réorganisation nécessaire à la sauvegarde de la compétitivité, ou une cessation
d'activité. La cause doit être objective, réelle et sérieuse, appuyée par des preuves vérifiables. Le
licenciement économique peut être individuel ou collectif. En cas de licenciement collectif, des règles
spécifiques s'appliquent (articles L.166-1 et suivants du Code du travail).

Questions fréquentes

Qu'est-ce qu'un licenciement pour motif économique au Luxembourg ?

Un licenciement pour motif économique est une rupture du contrat de travail initiée par l'employeur pour des raisons non
liées à la personne du salarié, mais fondées sur les nécessités du fonctionnement de l'entreprise. Les motifs reconnus
sont les difficultés économiques, les mutations technologiques, une réorganisation nécessaire à la sauvegarde de la
compétitivité, ou une cessation d'activité. La cause doit être objective, réelle et sérieuse, appuyée par des preuves
vérifiables.

Que risque l'employeur en cas de licenciement économique abusif ?

En cas de contestation, l'employeur supporte intégralement la charge de la preuve des motifs économiques. Un défaut
de justification, un vice de procédure ou une discrimination peuvent entraîner la requalification en licenciement abusif, le
versement de dommages et intérêts, et éventuellement une réintégration du salarié. Tout défaut d'entretien préalable
obligatoire peut également donner lieu à une indemnité d'un mois de salaire maximum.
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Quelle est la procédure à suivre pour un licenciement économique ?

La procédure comprend : un entretien préalable obligatoire pour les entreprises de 150+ salariés, une notification écrite
motivée par lettre recommandée précisant les motifs économiques précis, le respect d'un préavis légal de 2 à 6 mois
selon l'ancienneté, et une notification au Comité de conjoncture pour les entreprises de 15+ salariés. Le salarié licencié
bénéficie d'une priorité de réembauchage pendant un an s'il en fait la demande écrite.

Quelles sont les conditions pour procéder à un licenciement économique ?

L'employeur doit justifier d'une cause réelle et sérieuse liée aux nécessités de l'entreprise (difficultés économiques
documentées, mutations technologiques, réorganisation ou cessation d'activité). Il supporte entièrement la charge de la
preuve de ces motifs objectifs. Le choix du salarié licencié doit respecter des critères non discriminatoires, et
contrairement au licenciement pour inaptitude, aucune obligation de reclassement interne n'existe.

Conditions d’exercice

Le licenciement pour motif économique est soumis aux conditions suivantes :

Motifs légaux reconnus :

Difficultés économiques : baisse significative du chiffre d'affaires, des commandes, ou dégradation de
la situation financière documentée

Mutations technologiques : évolution technologique nécessitant une adaptation des postes qui rend le
maintien impossible

Réorganisation nécessaire : restructuration pour sauvegarder la compétitivité de l'entreprise face à un
ralentissement d'activité

Cessation d'activité : fermeture totale ou partielle de l'entreprise

Exigences de validité :

Cause réelle et sérieuse : l'employeur doit pouvoir justifier objectivement la nécessité du licenciement
(article L.124-11)

Non-discrimination : le choix du salarié licencié doit respecter des critères objectifs et non
discriminatoires (article L.241-1)

Charge de la preuve : l'employeur supporte l'entière responsabilité de prouver la matérialité et le
caractère sérieux des motifs (article L.124-11, paragraphe 3)

Précision importante : Contrairement au régime du reclassement professionnel (articles L.551-1 et
suivants) qui s'applique aux salariés devenus inaptes pour raisons de santé, l'employeur n'a aucune
obligation légale de reclassement interne en cas de licenciement économique. Il choisit le salarié à
licencier selon ses critères et n'a pas à justifier ce choix, tant qu'il n'est pas discriminatoire.

Modalités pratiques

1. Entretien préalable (facultatif mais recommandé) :
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Obligatoire uniquement pour les entreprises employant au moins 150 salariés (article L.124-2)

Convocation par lettre recommandée ou remise en main propre, précisant l'objet

Le salarié peut se faire assister par un délégué du personnel ou un représentant syndical

Délai : le licenciement ne peut être notifié qu'entre le lendemain de l'entretien et 8 jours après

À défaut d'entretien préalable obligatoire : indemnité pour irrégularité formelle (maximum 1 mois de
salaire)

2. Notification du licenciement :

Forme : lettre recommandée à la poste ou remise en main propre avec signature du double (article
L.124-3)

Contenu obligatoire :
Mention explicite du licenciement avec préavis

Motifs précis : explication détaillée et factuelle des raisons économiques

Impact sur le poste du salarié

Date de fin de contrat après préavis

Demande de motivation : si la lettre ne contient pas les motifs, le salarié dispose d'1 mois pour les
demander par écrit (article L.124-5). L'employeur a alors 1 mois pour répondre, sinon le licenciement
est abusif.

3. Préavis légal :

2 mois : ancienneté inférieure à 5 ans

4 mois : ancienneté de 5 à moins de 10 ans

6 mois : ancienneté de 10 ans ou plus

Point de départ : 15 du mois si notification avant le 15, sinon le 1er du mois suivant (article L.124-3)

4. Notification au Comité de conjoncture :

Obligation pour toute entreprise d'au moins 15 salariés

Objet : informer de chaque licenciement pour motif non inhérent à la personne du salarié

Délai : avant ou au moment du licenciement

Contact : emploi@eco.etat.lu ou formulaire dédié

5. Licenciement collectif (cas spécifique) : Si plusieurs licenciements économiques sur une période
donnée, des obligations supplémentaires s'appliquent :

Consultation de la délégation du personnel (article L.414-3)

Négociation d'un plan social (articles L.166-1 et suivants)

Procédure spécifique auprès de l'Office national de conciliation
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Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Constituez un dossier économique solide : bilans financiers, rapports d'activité, études de marché,
preuves chiffrées des difficultés

Documentez la décision : PV de conseil d'administration, études internes justifiant la réorganisation

Motivez précisément la lettre de licenciement : évitez les formules génériques, expliquez factuellement

Attention au choix du salarié : vérifiez l'absence de critères discriminatoires (âge, handicap, origine,
etc.)

Consultez un avocat spécialisé en droit du travail luxembourgeois pour valider la procédure

Anticipez la défense : préparez les éléments de preuve en cas de contestation judiciaire

Proposez des mesures d'accompagnement volontaires : outplacement, formation, indemnités
supplémentaires (non obligatoires mais recommandées)

Respectez les délais : tout vice de procédure peut entraîner des dommages et intérêts

Pour les salariés licenciés :

Demandez les motifs par écrit dans le mois si non précisés (article L.124-5)

Faites valoir votre priorité de réembauchage : envoyez une demande écrite (recommandée avec
accusé de réception) dans l'année suivant votre départ (article L.125-9)

Conservez tous les documents : lettre de licenciement, correspondances, fiches de paie

Contestez dans les délais : action en licenciement abusif dans les 3 mois suivant la notification ou la
motivation (article L.124-11)

Consultez un avocat : évaluez vos chances en cas de contestation de la réalité des motifs
économiques

Conseils généraux :

Conservation : tous documents RH doivent être conservés 5 ans minimum (article L.261-1)

Confidentialité : respectez la vie privée et la dignité du salarié pendant toute la procédure

Communication : gérez l'annonce en interne avec tact pour préserver le climat social

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :
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Article L.124-2 : Entretien préalable (obligatoire pour entreprises de 150+ salariés)

Article L.124-3 : Notification et délais de préavis

Article L.124-5 : Demande de motivation par le salarié

Article L.124-11 : Définition du licenciement abusif, motifs réels et sérieux, charge de la preuve

Article L.124-12 : Dommages et intérêts en cas de licenciement abusif

Article L.125-9 : Priorité de réembauchage (et non L.124-8)

Article L.166-1 et suivants : Licenciement collectif et plan social

Article L.241-1 : Principe de non-discrimination

Article L.261-1 : Conservation des documents sociaux

Article L.414-3 : Consultation de la délégation du personnel

Distinction importante :

Articles L.551-1 à L.552-3 : Reclassement professionnel pour inaptitude médicale (régime
DIFFÉRENT du licenciement économique)

Jurisprudence : Les juridictions luxembourgeoises exigent une justification rigoureuse des motifs
économiques. Tout défaut de preuve objective, approximation, ou incohérence peut entraîner la requalification
en licenciement abusif.

Note

Charge de la preuve et risques juridiques : En cas de contestation, l'employeur supporte intégralement
la charge de la preuve de la matérialité et du caractère réel et sérieux des motifs économiques (article L.124-
11, paragraphe 3). Un défaut de justification, un vice de procédure (absence d'entretien préalable obligatoire,
motivation insuffisante), ou une discrimination peuvent entraîner :

La requalification en licenciement abusif

Le versement de dommages et intérêts (montant apprécié selon le préjudice subi)

Éventuellement, une réintégration du salarié si recommandée par le tribunal

Distinction fondamentale : Ne pas confondre le licenciement économique avec le reclassement
professionnel (articles L.551-1 et suivants). Le reclassement concerne les salariés déclarés inaptes à leur
poste pour raisons de santé, avec obligation pour l'employeur de chercher un poste adapté. En
licenciement économique, cette obligation n'existe pas.

Documentation rigoureuse essentielle : Constituez un dossier complet avec preuves objectives (bilans,
rapports financiers, décisions stratégiques) et conservez tous les échanges écrits. La rigueur de la
documentation est déterminante en cas de contentieux.

Les pages sont rédigées, surveillées et mises à jour régulièrement à partir de sources officielles. Nous déclinons toute
responsabilité pour les conséquences directes ou indirectes liées à l’utilisation des contenus. Leur usage ne remplace pas une
consultation juridique et doit être validé par un professionnel du droit.
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